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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie à AURAY (56) 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L5125-5-1 et L5125-22 ; 
 

VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 

VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 5 mars 1942 portant autorisation de création de l'officine de pharmacie sise 
24 place de la République à AURAY (56400) sous le numéro de licence 56#000035 ; 
 

VU le dossier reçu à l’ARS le 23 octobre 2023 de Monsieur Xavier LAUDRAIN, pharmacien, titulaire de la 
pharmacie "PHARMACIE LAUDRAIN" sise 24 place de la République à AURAY (56400), relatif à la fermeture 
définitive à compter du 31 janvier 2024 (24h00) de son officine dans le cadre d’une restructuration du réseau 
officinal donnant lieu à indemnisation ; 
 

VU l’avis favorable en date du 13 novembre 2023 émis sur ce projet par la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Il est pris acte de la cessation définitive d’activité à compter du 31 janvier 2024 (24h00) de l’officine 
de pharmacie sise 24 place de la République à AURAY (56400). La licence n° 56#000035 attachée à cette 
officine est caduque à compter de cette même date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 5 décembre 2023 
 
 

P/La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 

à PEDERNEC (22) 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L5125-5-1 et L5125-22 ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 02 juillet 1982 portant autorisation de création de l'officine de pharmacie sise 4 rue de 
Bégard à PEDERNEC (22540) sous le numéro de licence 22#000268; 
 
VU le dossier reçu à l’ARS le 30 octobre 2023 et complété le 8 novembre 2023, de Madame Marie-Claire DORE, 
pharmacienne, titulaire de la pharmacie " PHARMACIE DORE – LE BOURDONNEC" sise 4 rue de Bégard à 
PEDERNEC (22540), relatif à la fermeture définitive à compter du 22 décembre 2023 (24h00) de son officine 
dans le cadre d’une restructuration du réseau officinal donnant lieu à indemnisation ; 
 
VU l’avis favorable en date du 22 novembre 2023 émis sur ce projet par la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Il est pris acte de la cessation définitive d’activité à compter du 22 décembre 2023 (24h00) de l’officine 
de pharmacie sise 4 rue de Bégard à PEDERNEC (22540). La licence n° 22#000268 attachée à cette officine est 
caduque à compter de cette même date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 6 décembre 2023 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
ARRETE 

portant modification de dénomination de l’adresse d’une officine de pharmacie à TREBEURDEN (22) 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R5125-11 ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté du 1er septembre 2022 portant autorisation de regroupement de deux officines de pharmacie au 3 
chemin du Gavel à TREBEURDEN (22560) sous le n° de licence 22#000788 ; 
 
VU le dossier reçu le 23 novembre 2023 et complété le 4 décembre 2023, relatif au changement de dénomination 
de l’adresse de la SELARL "PHARMACIE DE TREBEURDEN", dont les pharmaciens titulaires sont Madame 
Charlotte BAUDOIN et Monsieur David LE ROUX, à TREBEURDEN (22560) ; 
 
VU le courrier de la Mairie de TREBEURDEN (22560) en date du 18 juillet 2023, indiquant que suite à la 
numérotation des parcelles situées rue des Plages, l’adresse de la SELARL "PHARMACIE DE TREBEURDEN", 
sera, à compter du 18 juillet 2023, le 31D rue des Plages à TREBEURDEN (22560) ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Suite à une modification, l'adresse de l'officine de pharmacie ayant fait l'objet de la licence 
n° 22#000788 accordée par arrêté du 1er septembre 2022 est le 31D rue des Plages à TREBEURDEN (22560). 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 5 décembre 2023 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

MINISTÈRE DE LA SANTE ET DE LA PRÉVENTION 
MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 

INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 

 
Arrêté modificatif n°4 du 12 décembre 2022 

portant modification de la composition du conseil départemental du Morbihan 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à 
D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil départemental du Morbihan 
au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d'allocations familiales de Bretagne, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 8 avril, 4 juillet et 26 août 2022, 
 
Vu les modifications de représentation formulées par la Confédération française démocratique du travail 
(CFDT), 
 
 

ARRETENT 
 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 18 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil départemental du 
Morbihan au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales de Bretagne est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
démocratique du travail (CFDT), remplace Monsieur Loïc BOUDARD en tant que membre titulaire : 
 
Monsieur David CHERFA 
 
Les sièges de membres suppléants de Monsieur David CHERFA et de Madame Marjorie FRULIO 
sont déclarés vacants. 
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Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 12 décembre 2023 
 
 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Mission Nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale - R53-2023-12-12-00002 - Arrêté modificatif n°4 du 12

décembre 2022 portant modification de la composition du conseil départemental du Morbihan au sein du conseil d�administration

de l�union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d�allocations familiales de Bretagne

30



Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale

R53-2023-12-12-00001

Arrêté modificatif n°8 du 12 décembre 2023

portant modification de la composition du

conseil d�administration de la caisse

d�allocations familiales des Côtes d�Armor

Mission Nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale - R53-2023-12-12-00001 - Arrêté modificatif n°8 du 12

décembre 2023 portant modification de la composition du conseil d�administration de la caisse d�allocations familiales des Côtes

d�Armor

31



 

 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DES FAMILLES 

 
Arrêté modificatif n°8 du 12 décembre 2023 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales des Côtes d’Armor 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités et des familles, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 4 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 
d’allocations familiales des Côtes d’Armor, 
 

Vu les arrêtés modificatifs des 8, 10 mars, 22 avril, 9 mai 2022, 3 janvier, 5 octobre et 
27 novembre 2023, 
 

Vu la modification de représentation formulée par l’Union des entreprises de proximité (U2P), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 4 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales des Côtes d’Armor est modifié comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de l’Union des 
entreprises de proximité (U2P), remplace Madame Sabrina QUINTON en tant que membre titulaire : 
 
Madame Viviane LONCLE 
dont le siège de membre suppléant est déclaré vacant. 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 12 décembre 2023 
 

Le ministre de de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

La ministre des solidarités et des familles, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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